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Devis N° 2502

Date d’émission : 08/01/2025

Date limite de validité : 08/04/2025

N'Deye Fatoumata Sissoko (EI)

FS Crealicious

44 Avenue Jean-François Raclet 69007 Lyon, FR

fscrealicious@gmail.com

SIREN : 751 895 061

KEMAYA ART

11 allée de Provence 26140 SAINT RAMBERT D’ALBON, FR

Janvier 2025

Détails Qté Prix unitaire TVA % Total HT

PACK SÉRÉNITÉ : STRATÉGIE DE MARQUE + IDENTITÉ
VISUELLE + RÉSEAUX SOCIAUX

1 2 800,00 € 0 % 2 800,00 €

Durée : 4 semaines
 
Inclus dans la prestation :
// DÉFINITION DE VOS BESOINS //
 
- Prise du brief
- Accompagnement et conseil
 
// PHASE DE STRATÉGIE //
 
- Questionnaire stratégique
- Stratégie de marque à partir des réponses du questionnaire
- Tableau d’inspiration résumant votre positionnement 
graphique (moodbard)
 
// PHASE DE CRÉATION - LOGO //
 
- Logo principal :
-> Création de l’univers graphique
-> Proposition de 2 axes graphiques
-> 2 modifications/ajustements
-> Choix d’un axe graphique
-> Validation du fichier final
-> Livraison du logo au format impression et web (.pdf, .jpeg, 
.png)
- Logo secondaire (déclinaison)
- Guide d’utilisation graphique
 
* Création d'un élément graphique adaptés à votre activité (ex : 
carte cadeau)
 
 
// PHASE RÉSEAUX SOCIAUX //
 
- Instagram :
-> Création d'une photo de profil à partir du logo
-> Détermination du type de contenu à créer pour votre activité
-> Liste de hashtags pertinents pour votre secteur d'activité
-> Création de l’univers graphique du feed Instagram : créations 
personnalisées + highlights + visuels modifiables sur Canva
-> Guide des bonnes pratiques à mettre place sur les réseaux 
sociaux
-> Routine quotidienne adaptée à votre activité pour développer 
votre audience
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// CONDITIONS DE CESSION DES DROITS D'UTILISATION //
Droits exclusifs de reproduction et de représentation cédés pour 
telles destinations, tels supports, tel territoire, telle durée. 
Rémunération forfaitaire incluse dans le tarif global.
 
 
// OPTIONS DE PAIEMENT //
 
OPTION N°1
Acompte : 840€
Solde : 2 716€
 
OPTION N°2
Echéance 1 : 933€
Echéance 2 : 933€
Echéance 3 : 934€
 
OPTION N°3
Echéance 1 : 700€
Echéance 2 : 700€
Echéance 3 : 700€
Echéance 4 : 700€
 
OPTION N°4
Echéance 1 : 560€
Echéance 2 : 560€
Echéance 3 : 560€
Echéance 4 : 560€
Echéance 5 : 560€
 
OPTION N°5
Echéance 1 : 466€
Echéance 2 : 466€
Echéance 3 : 466€
Echéance 4 : 466€
Echéance 5 : 466€
Echéance 6 : 470€
 
OPTION N°6
Echéance 1 : 233€
Echéance 2 : 233€
Echéance 3 : 233€
Echéance 4 : 233€
Echéance 5 : 233€
Echéance 6 : 233€
Echéance 7 : 233€
Echéance 8 : 233€
Echéance 9 : 233€
Echéance 10 : 233€
Echéance 11 : 233€
Echéance 12 : 237€

Base HT TVA Montant TVA

2 800,00 € 0 % 0,00 €

Total HT 2 800,00 �

TVA 0,00 €

Total 2 800,00 �

TVA non applicable, article 293B du CGI
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La facture correspondant à ce devis devra être réglée sous 30 jour(s) à compter de sa date d’émission. Passé ce délai, une pénalité de
retard de 14.76 % sera appliquée, ainsi qu’une indemnité forfaitaire de 40 € due au titre des frais de recouvrement. Pas d’escompte
pour règlement anticipé.

Conditions Générales applicables aux ventes et prestations réalisées avec des professionnels

ARTICLE 1 : Objet et champs d'application
1.1 – Le vendeur FS Crealicious dont le siège social est situé au 44, avenue Jean François Raclet, 69007 Lyon, entrepreneur individuel,
enregistré auprès du répertoire des entreprises et des établissements INSEE, numéro de SIRET 75189506100024 et dûment
représentée aux présentes par sa directrice N’Deye Fatoumata Sissoko.

1.2 – Le Vendeur exerce l’activité désignée dans l’en-tête de la facture. Ses coordonnées sont également dans l’en-tête de la facture.

1.3 - Les présentes conditions générales s’appliquent de façon exclusive aux ventes de produits et aux prestations de services auprès
de toute personne physique ou morale agissant dans le cadre de son activité professionnelle (ci-après « le Client »)
à l’exclusion de toutes autres conditions générales ou particulières émanant du Client, sauf accord exprès, préalable et écrit du
Vendeur. Tous les autres documents, et notamment catalogues, publicités, listes de prix, site internet, n'ont qu'une valeur informative
et indicative, non contractuelle.

1.4 – Le Vendeur se réserve le droit de modifier les présentes conditions générales à tout moment et sans préavis. Dans une telle
hypothèse, les conditions générales applicables seraient celles en vigueur à la date de la passation de la commande par Client, de
l’acceptation du devis par le Client, ou de la signature du contrat par le Client.

1.5 – Le seul fait de passer une commande ou d'accepter un devis du Vendeur emporte acceptation sans réserve des présentes
conditions générales. De même, la signature de tout contrat avec le Vendeur emporte acceptation sans réserve des présentes
conditions générales.

1.6 - Le fait pour le Vendeur de ne pas se prévaloir à un moment donné d’une quelconque clause des présentes conditions générales,
ne saurait valoir renonciation à s’en prévaloir ultérieurement.

ARTICLE 2 : Commande et livraison
2.1 - Une commande ne peut être prise en compte qu’à réception par le Vendeur, soit d’un contrat signé par le Client, soit d’un bon de
commande ou d’un devis définitif comportant l’acceptation du Client matérialisée par sa signature. Les commandes transmises au
Vendeur par le Client sont irrévocables pour le Client.

2.2 – A défaut d’indication contraire par écrit, les bons de commandes ou les devis établis par le Vendeur ne sont valables que pendant
un délai de 7 jours ouvrables. A l’expiration de ce délai, ils deviennent caducs, sauf accord contraire du Vendeur.

2.3 – Le Vendeur livre le(s) bien(s) ou fournit le(s) service(s) à la date ou dans les délais mentionnés sur le devis, sur le bon de
commande ou dans le contrat. Toutefois, ces délais ne sont qu’indicatifs. Tout retard dans la livraison ou l’exécution n’excédant pas
soixante (60) jours ne pourra donner lieu à aucune demande d’indemnisation par le Client, ni aucune demande de résolution du
contrat par le Client.

2.4 – Dans l’hypothèse d’une vente de bien(s), et sauf accord particulier mentionné sur le bon de commande, le devis ou dans le
contrat, les biens vendus sont livrés dans les locaux du Vendeur. Sous réserve d’accord préalable et écrit, le Vendeur peut toutefois
s'engager à effectuer la livraison à une adresse indiquée par le Client. Les frais de livraison seront, en tout hypothèse, communiqués
au Client lors de la commande.

ARTICLE 3 : Prix
3.1 – Les prix indiqués par le Vendeur sont exprimés en euros et non assujettis à la TVA.

3.2 - Aucun escompte ne sera consenti en cas de paiement anticipé, sauf en cas d'accord dérogatoire exprès, préalable et écrit du
Vendeur. Pour tout contrat de vente de bien(s) ou de fourniture de service(s) conclu entre le Vendeur et le Client, les sommes versées
d'avances sont constitutives d’un acompte. Dans l’hypothèse où le Client renoncerait à sa commande, cet acompte restera acquis
définitivement au Vendeur, sauf pour ce dernier à exiger la poursuite de l’exécution du contrat. Dans l’hypothèse où le Vendeur ne
serait pas en mesure d’exécuter la commande, il restituera cet acompte au client, à l’exclusion de tous autres dommages et intérêts.

ARTICLE 4 : Paiement
4.1 - Les paiements doivent être exécutés par tout moyen à réception de facture.

4.2 - Dans le cas où le Vendeur accepterait un paiement par traite, le Client la lui adressera acceptée et domiciliée dans un délai de
huit (8) jours. Les frais afférents sont à la charge du Client. A défaut de retour de la traite acceptée dans le délai mentionné, le
paiement deviendra immédiatement exigible.

4.3 - En cas de paiement échelonné, expressément accepté par le Vendeur, le non-paiement d'une seule échéance à son terme rendra
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immédiatement exigible la totalité du solde du prix.

4.4 – En cas de retard dans le paiement de toute somme devenue exigible, le Vendeur pourra, sans mise en demeure préalable,
suspendre l’exécution de la commande jusqu’au règlement, sans que le Client puisse arguer un refus de vente injustifié, ou prétendre
à une quelconque indemnité.

4.5 - Conformément à l'article L. 441-6 du Code de Commerce, des pénalités de retard sont dues à défaut de règlement le jour suivant
la date de paiement indiquée sur la facture, sans que cette clause n’exclue des dommages et intérêts complémentaires. Le taux de
ces pénalités de retard est fixé à 5 % par mois. Le Client ne peut jamais, au motif d'une réclamation formulée par lui, retenir la totalité
ou une partie des sommes exigibles, ni opérer une compensation.

4.6 - Dans l’hypothèse où le Vendeur devrait engager des frais pour recouvrer les sommes qui lui sont dues, il sera en droit de réclamer
au Client leur remboursement intégral, et la somme à recouvrer sera majorée de 10 % de son montant HT, à titre d’indemnité
forfaitaire.

ARTICLE 5 : Réserve de propriété
5.1 - Le(s) bien(s) vendu(s) reste(nt) la propriété du Vendeur jusqu'au paiement intégral de leur prix, même en cas d'octroi de délais de
paiement. Toute clause contraire est réputée non écrite.

5.2 –Jusqu’au complet paiement du prix, Client s’interdit de procéder à toute revente, transformation ou l'incorporation des biens
vendus.

5.3 – A compter de la livraison et jusqu’au complet paiement du prix, le Client est constitué dépositaire et gardien desdites
marchandises.

ARTICLE 6 : Clause résolutoire
6.1 - En cas de non-paiement de toute somme due au Vendeur, si bon lui semble, et à moins qu’il ne préfère demander l'exécution de la
commande, le contrat sera résilié de plein droit, sans autre formalité, passé un délai de 30 jours suivant une mise en demeure, restée
infructueuse.

6.2 - En tant que besoin, le Vendeur pourra faire constater cette résiliation de plein droit par le juge des référés du Tribunal compétent.
Le Client sera redevable à l’égard du Vendeur du remboursement intégral des frais de procédures engagés.

6.3 - Le Vendeur pourra également exiger la restitution des marchandises livrées, les frais de retour étant à la charge du Client, les
versements effectués restant acquis au Vendeur, sans préjudice de tous autres dommages et intérêts.

ARTICLE 7 : Responsabilité
7.1 – Le Vendeur n’est tenu qu’à une obligation de moyens. Sa responsabilité ne pourra pas être engagée en cas d’inexécution ou de
mauvaise exécution de la commande qui serait imputable, soit au Client, soit au fait imprévisible et insurmontable d'un tiers étranger
au contrat, soit à un cas de force majeure.

7.2 - La responsabilité du Vendeur, quelle qu'en soit la cause, est limitée au montant payé par le Client au titre de la commande
concernée.

7.3 – En particulier, le Client ne pourra prétendre à aucune indemnisation pour des dommages indirects.

ARTICLE 8 : Clause d'attribution de juridiction et loi applicable
8.1 – Le contrat est soumis à la loi française, même dans l’hypothèse où le Client serait domicilié en dehors du territoire français, quel
que soit le lieu de livraison du bien ou d’exécution de la prestation de services.

8.2 - Tous différents relatifs à la formation, l'exécution ou la cessation du contrat ne pouvant donner lieu à un règlement à l'amiable,
relèvera de la compétence exclusive du Tribunal de Commerce de Lyon, même en cas d'appel en garantie ou de pluralité des
défendeurs. L'attribution de compétence est générale et s'applique, qu'il s'agisse d'une demande principale d'une demande incidente,
d'une action au fond ou d'un référé.


